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2ème partie : Les leviers face à l’enjeu de sobriété foncière ?

Janvier 2024

D’ici 2031, la consommation d’espace à l’échelle de la région doit réduire de 54,5 %. Cela correspond à 

6 280 ha en moins par rapport à la décennie passée.

Pour atteindre cet objectif, le levier principal consiste à mobiliser les surfaces déjà artificialisées en 

promouvant notamment la densification de qualité, l’utilisation des locaux vacants et des friches. 

Le recyclage des friches : 5500 ha potentiels sur 872 sites - (source base de donnée nationale Cartofriches)

Attention, ces chiffres sont en cours de consolidation. Les données issues de l’outil cartofriches ne sont 

pour la plupart pas vérifiées et donc sont à prendre avec beaucoup de précaution. Le potentiel de 

friche peut s’avérer aux chiffres indiqués ci-dessus.

La base est en cours de consolidation. Le recensement des friches doit s'appuyer sur une méthodologie 

d’identification et sur la connaissance terrain ; ce travail, qui a démarré sur plusieurs territoires, doit  se 

poursuivre et  être réalisé en lien avec les collectivités concernées.

La lutte contre la vacance des logements 

60% de la consommation d'espace est liée au développement de l'habitat. 

Or la Région compte 161 696 logements vacants en 2020 soit 10,2 % du parc de logements 

(soit 1,8 points de plus que la moyenne nationale).

Par ailleurs, cette vacance évolue à un rythme important : + 35,29 % entre 2009 et 2020. 

L'évolution nécessaire vers des modèles d’aménagements plus sobres

En région, plusieurs collectivités se sont engagées vers de nouveaux modèles d’aménagements plus 

sobres.

Certaines ont partagé leur expérience dans le cadre du réseau 7 Transformons nos modèles 

d’aménagement ! : :

● Commune de Blamont (25) : traduire dans un PLU le développement urbain sans étalement 

● Communauté de communes du Gâtinais en Bourgogne (89) :  concilier dans un document 

d'urbanisme croissance démographique et sobriété foncière

● Communauté urbaine du Creusot Montceau (71) :  opération de densification de l'habitat

● Commune de Jussey (70) :  mobiliser des espaces sous-occupés pour intensifier et mutualiser leurs 

usages

● Commune de Dannemarie (25) : requalification d’une friche, économie circulaire et concertation

● CC Champagnole Nozeroy Jura (39) et commune de Quingey (25) : mise en place d’outils fiscaux tels 

que la majoration de la taxe foncière sur terrain constructible, ou la taxe d’habitation sur le 

logement vacant 

Ressources disponibles ici : 

https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/concilier-developpement-et-sob
riete-fonciere-a9996.html
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